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Le Président 
Loïc MOREL 

République Française 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Séance du 3 juillet 2025 
Convocation en date du 6 juin 2025 

 
Membres afférents au Conseil Syndical : 18 
Membres présents : Mme BORDERES Danielle, M. CAILLET Christian, M. CHAVE Philippe, M. FAYARD 
Francis, M. LEMERCIER Christophe, Mme MARCON Dominique, M. MOREL Loïc, M. POINT Jean-Pierre, M. 
SERRET Jean, M. TRON Frédéric. 
Membres excusés : M. ARNAUD Robert, M. AURIAS Claude, M. BENOIT Denis, M. BOUVIER Jean-Marc M. 
DELAYE Dominique, Mme LORENZETTI Muriel, Mme PELAEZ-BACHELIER Hélène, M. VALLON Cyrille 
Pouvoirs : M. BENOIT Denis donne pouvoir à M. TRON Frédéric ; M. VALLON Cyrille donne pouvoir à M. 
MOREL Loïc. 
A été élu secrétaire de séance : M. POINT Jean-Pierre 
Votants : 10 
Exprimés : 12 
 
DELIBERATION N° 13/2025 
 
Objet : Participation obligatoire au financement de la prévoyance  
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 
Vu les dispositions du Code Général de la Fonction Publique, notamment les articles L.827-1 et suivants, 
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à 
la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 19/05/2025 
Le Président expose que : 
La participation au financement de la prévoyance est rendue obligatoire depuis la 1er janvier 2025. 
Le Syndicat Mixte du SCoT de la Vallée de la Drôme aval souhaite participer au financement des contrats 
et des règlements labellisés auxquels les agents choisissent de souscrire. (Parmi ceux mentionnés sur la 
liste publiée sur le site internet du ministère chargé des collectivités territoriales) 
 
Le conseil syndical décide, à l’unanimité, après en avoir délibéré: 

 D’accorder une participation aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public et de droit privé 
qui auront souscrit un contrat individuel labellisé, sur présentation d’une attestation d’adhésion 
annuelle. 

 De fixer le niveau de participation comme suit à compter du 01/08/2025 : versement d’un montant 
unitaire mensuel brut de : 7 € par agent. 

 D’inscrire les crédits nécessaires au budget. 
 
Fait et délibéré par les délégués syndicaux soussignés 
Ont signé au registre les membres présents. 

  


